
REUNION ADIRA  le 28.01.2008
Acteurs du Développement des 
Communautés de Communes du Bas Rhin

La solution NRA ZO, une 
solution adaptée pour votre 
commune
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4. Schéma technique de création d’un NRA ZO
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*la solution NRA ZO permet aussi de s’affranchir de l’inéligibilité Haut Débit  généré par un gros Multiplexeur situé entre le NRA O et la SR
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1. Contexte 

� Le premier volet de la Charte des départements 
innovants avec le « plan Haut Débit  pour Tous »
s’achève. Ce premier volet a été réalisé sur fonds 
propres investis (1 milliard d’euros) sans 
contrepartie financière des collectivités territoriales. 

� Le succès du « plan Haut Débit pour Tous » a 
permis à la France d’être désormais au premier 
rang européen avec plus de 15 millions d’abonnés.

� France Télécom a ouvert l’ensemble de ses NRA 
historiques au xDSL. L’éligibilité à une offre Haut 
Débit dépasse 98% à fin 2006. Il reste 1.7% de 
clients inéligibles.

� La solution NRA Zone d’Ombre vient augmenter le 
taux d’éligibilité ADSL.

� Le financement de la résorption des zones 
d’ombres ne peut plus désormais relever du seul 
opérateur historique. La démarche correspond bien 
à un impératif d’aménagement du territoire exigeant 
la mobilisation des différents acteurs privés et 
publics.

France Télécom a tenu tous ses engagements

taux d’éligibilité
par commune

supérieur à 95%
de 80 à 95%
de 50 à 80%
inférieur à 50%
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2. Contexte réglementaire 

� La solution NRA Zone Ombre ( NRA ZO) a été publiée dans l’offre de 

référence d’accès à la boucle locale de France Télécom le 11/06/2007

� Elle précise la mise en place d’une phase 0 à partir du 01/07/2007 d’une durée 

de 10 mois visant à tester les modalités techniques, financières et 

opérationnelles de la solution NRA ZO

� A l’issue de cette phase 0, un bilan sera effectué devant conduire à la sortie 

d’une offre définitive et pérenne

� Durant cette phase 0, les opérateurs dont France Télécom peuvent répondre 

aux procédures de mise en concurrence pour la couverture des zones 

d’ombres avec l’offre NRA ZO
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3. Qu’est ce qu’un NRA  Zone d’Ombre?

� Le NRA Zone d’ombre est une solution technique filaire sur la boucle locale consistant à

créer un nouveau NRA (nœud de raccordement abonnés) couvrant tout ou partie de la 

zone d’ombre.

� Parmi les solutions techniques existantes (Wifi, Wimax, NRA ZO, CPL,…),  le NRA Zone 

d’Ombre est une solution adaptée aux demandes des Collectivités Territoriales qui 

veulent jouer un rôle moteur dans le traitement des inéligibilités haut débit 512K

� Il s’agit d’apporter un service haut débit à des clients dans des « zones d’ombre » qui ne 

peuvent actuellement souscrire à aucune offre de type xDSL

� Le NRA Zone d’Ombre répond à des conditions précises d’éligibilité:

> Le nombre de lignes analogiques inéligibles au haut débit au NRA d’origine pour chaque zone 
de sous répartition doit être supérieur ou égal à 20 ; ou supérieur ou égal à 10 si au moins une 
de ces lignes inéligibles est située en zone rurale au sens de l’INSEE 

> Le nombre de lignes analogiques inéligibles au haut débit (affaiblissement >78 dB au NRA 
origine ou MUX) >40 lignes pour la moyenne des sous répartitions demandées dans la zone



7

5. Qu’est ce que la solution NRA  Zone d’Ombre? 

� Le client NRA ZO est soit :

> une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales agissant dans le cadre 

de l’article L.1425.1 du Code Général des Collectivités Territoriales

> un opérateur souscrivant l’offre de référence d’accès à la boucle locale de France Télécom 

publiée le 11/06/2007

� Une prestation préalable à l’offre NRA ZO fournie par France Télécom identifie la liste 

des zones de SR (Sous-Répartiteur) situées sur un même département pour lesquelles 

un NRA ZO est envisageable

� La philosophie de la solution est la conservation d’un équilibre économique global pour 

les opérateurs impactés et l’absence de dégradation du service haut débit préexistant 

des clients finaux
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6. Les principes de la solution NRA Zone d’Ombre

� L’offre NRA ZO est un ensemble de 3 prestations réa lisées uniquement par France Télécom :

> L’étude technique du site NRA ZO

> La réalisation des travaux de raccordement de la dérivation de la boucle locale cuivre au local NRA ZO, nécessitant 

la mise à disposition des infrastructures de cette dérivation afin que FT puisse assurer ses obligations de 

gestionnaire de la boucle locale cuivre

> La mise en service du NRA ZO 

� Les autres étapes en dehors de l’offre NRA ZO mais nécessaires à la création du Site

> Le Client NRA ZO lance une procédure type marché de travaux pour la construction des travaux d’infrastructures du 

site auquel tout prestataire peut répondre

> Le Client NRA ZO s’engage à mettre à disposition un emplacement de DSLAM et un lien de collecte à tous les 

opérateurs ayant installés un DSLAM au NRA d’Origine et souhaitant installer et raccorder un DSLAM au NRA ZO 

> Le Client NRA ZO assure l’entretien et maintenance de ses infrastructures et du lien de collecte. Il peut confier cette 

prestation à l’entreprise de son choix dans le cadre d’un marché public de service

> Une convention de mise à disposition des infrastructures créées et du lien de collecte est conclue entre le client NRA 

ZO et les opérateurs dont France Télécom si ces derniers souhaitent installer et raccorder, à leur charge, un DSLAM 

dans le NRA ZO. Cette mise à disposition donne lieu au paiement d’une redevance.
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7. La répartition des rôles et contributions

Qui fait quoi?

� France Télécom

> Réalise les prestations de l’offre NRA ZO  
nécessaires à l’ouverture d’un NRA Zone 
d’Ombre et est la seule à pouvoir les 
réaliser

> Gère et entretient la boucle locale y 
compris la dérivation vers le NRA ZO

� La collectivité territoriale (ou le Client NRA 
ZO)

> A l’initiative de la création du Site
> Est propriétaire des infrastructures 

réalisées 
> Fournit et finance un lien de collecte
> Entretient et maintient ses infrastructures 

et lien de collecte sauf la dérivation de la 
boucle locale

> Loue ses infrastructures aux opérateurs

Qui paye quoi?

� France Télécom (ou tout autre opérateur)

> Finance l’installation du DSLAM 
(équipement ADSL) dans le NRA Zone 
d’Ombre

> Verse une redevance à la collectivité
territoriale en contrepartie de la mise à
disposition des infrastructures  (site et 
collecte)

� La collectivité territoriale (ou le Client NRA 
ZO)

> Achète à France Télécom l’offre NRA ZO  
nécessaire à l’ouverture du NRA Zone 
d’Ombre

> Finance les infrastructures dont elle sera 
propriétaire et le lien de collecte

> Supporte les charges d’entretien et de 
maintenance de ses infrastructures

La démarche de la Collectivité s’inscrira dans le cadre légal 
d’intervention des collectivités territoriales dans le domaine des 

communications électroniques (art. L1425.1 du CGCT)
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8. La solution NRA  Zone d’Ombre : une solution filaire 
performante, évolutive et pérenne  

� Une continuité technologique permettant d’intervenir efficacement en plein cœur des zones 

d’ombre

� Une meilleure qualité de service liée au réseau filaire

� Le client final a le choix de son Fournisseur d’accès à l’internet :

> Tout opérateur peut venir installer son DSLAM au NRA ZO et proposer ainsi ses offres de 

détails aux clients finals et ses offres de gros aux autres opérateurs 

� Un accès très facile à installer pour le client final

� L’accès potentiel à de nouveaux services pour les NRA ZO raccordés en fibre optique

� Une technologie ADSL plébiscitée par les clients et les élus

� Une solution technique NRA ZO déjà éprouvée dans le cadre du plan ZAE et des NRA HE

� Un savoir-faire de France Télécom reconnu en termes de déploiement de réseau de 

communications électroniques
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9. Les étapes techniques de déploiement

1. Le module 0 d’informations préalables à l’offre NRA ZO: optionnel mais recommandé

2. L’étude technique de l’offre NRA ZO décomposée en 2 phases:

1.1 Etude de faisabilité
1.2 Etude technique du NRA ZO

3. La réalisation des travaux d’infrastructures de site et le cas échéant de desserte sous 
maîtrise d’ouvrage de la collectivité

4. La prestation de recette de conformité du NRA ZO préalable aux travaux de dérivation de 
la boucle locale: préavis des opérateurs, visites d’accompagnement et recette des 
travaux

5. Mise à disposition des infrastructures de dérivation de la boucle locale auprès de France 
Télécom et mise à disposition des infrastructures NRA ZO auprès des opérateurs venant 
installer un DSLAM au NRA ZO

6. Après recette des travaux d’infrastructures (site + collecte), réalisation de la dérivation de 
la boucle locale cuivre de la sous-répartition jusqu’au NRA Zone d’Ombre 

7. Installation des DSLAMs par chaque opérateur venant au NRA ZO

8. Ouverture effective du NRA Zone d’Ombre 

9. Basculement des lignes HD du NRA origine vers le NRA Zone d’Ombre

Code couleur:   bleu     = prestation optionnelle réalisée par France Télécom, 

orange = prestation de l’offre NRA ZO réalisée par France Télécom,

noir      = prestation réalisée par tout prestataire 
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à gauche : armoire DSLAM
à droite  : armoire sous-répartition

De dos : armoire DSLAM
De face : armoire MUX

Armoire DSLAM



merci

Votre contact : Michel STERN

Téléphone : 03 88 52 64 09

Mèl : michel.stern@orange-ftgroup.com


